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Département de la Dordogne 

DOSSIER D'INVENTAIRE 

PETIT PATRIMOINE RURAL BÂTI DU PÉRIGORD 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONSEIL GENERAL 

Conseil d' Architecture d' Urbanisme 

et d' Environnement de la Dordogne 

(C.A.U.E. 24) 

 

LA PIERRE ANGULAIRE 

Générations mouvement 

      (Fédération de la Dordogne) 

(Association loi de 1901) 

 

 

Arrondissement : Périgueux  

Canton : Vergt 

Commune : Salon 

Lieu-dit : Aux Feydies 

Edifice : Cabane de vigne 

 

DOSSIER N°  
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LOCALISATION GEOGRAPHIQUE 

Cartes IGN 1/25000 série bleue extraite de Géoportail  

Longitude (référée au méridien international) : 0° 45’ 32,75’’      

Latitude Nord : 45° 01’ 02,97’’     

Altitude : 193 mètres   
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LOCALISATION CADASTRALE 

Cadastre en date de 2015 (mise à jour)  

Echelle : 1/2500° 

Section D     
Feuille n° 02 

Parcelle N° 416  Superficie 1ha 42a 40ca     Nature : Terre et vigne 

              (dont sous-parcelle b : 36a 19ca Vigne) 

Propriétaire : B Faure 
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LOCALISATION CADASTRALE ANCIENNE 

Cadastre en date de 1829 

Echelle : 1/2500° 

Section : Lascaux 

Feuille N° : D 2 

Parcelle N° : 359  Superficie 1ha  40a 90ca  Nature : Taillis mêlé  

Propriétaire : en 1831 : Lafaugière Lafon, en 1914 : Germain Laroche 
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GEOPORTAIL 
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DESCRIPTIF GRAPHIQUE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

   

  7 

 

 

DESCRIPTIF PHOTOGRAPHIQUE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                             Façade principale (Est) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                     Côté nord 
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                                                                     Vue arrière (Sud) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                         Entrée et fenestrou en façade 
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                Ancien dispositif de fermeture                                        Porte (Face extérieure) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                 Fenestrou et clef de la porte 

 

 

 

 

                                                                                                           Porte (Face intérieure) 
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                                                Sous toiture (Pannes, chevrons, voliges) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       

 

 

 

 

 

 

 

  

                                              Marque de construction (Tableau gauche) 

                                                               « Fai an 1931 » 
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DESCRIPTIF 

 

      Il s’agit d’un très petit bâtiment, qui mérite plus le nom de cabane que de maisonnette, situé au 

fond d’une parcelle actuellement labourée et anciennement plantée de vigne. Elle est adossée à la 

berge d’un « lac » collinaire creusé postérieurement à sa construction. 

Elle est de plan rectangulaire avec toit en appentis. 

Les murs sont montés en maçonnerie de petits moellons de silex provenant de l’épierrage des terres 

environnantes, sans aucun moellon équarri. Ces pierres sont liées avec un mortier de chaux 

largement bâtardé et enduites uniquement du côté extérieur apparemment du même mortier de 

couleur ocre, couleur de l’argile locale. 

La façade principale constituée par le mur le plus élevé et le moins large, orienté à l’est, comporte 

une baie centrale à usage d’entrée et, à droite de celle-ci, un petit fenestrou presque carré permettant 

l’éclairement et la vue sur la vigne. La partie supérieure du mur comporte une panne sablière 

composite. Cette baie est délimitée par un double cadre de bois de châtaignier grossièrement équarri 

avec, à droite, les gonds de la porte et, à gauche, une pièce de bois avec mortaise dans laquelle 

s’engageait le loquet ou le penne de la serrure 

La porte, très dégradée, est composée de plusieurs planches de bois blanc assemblées par deux 

traverses de bois et les deux pentures en fer forgé. La serrure est moderne et fonctionne toujours, sa 

clef étant rangée sur l’appui du fenestrou. 

Le fenestrou est délimité par quatre planches de bois d’épaisseurs diverses. 

La charpente comporte six pannes ayant la même section que les chevrons au nombre de sept ou 

huit, débités à la scie dans du bois de chêne ou plus probablement de châtaignier. 

La couverture de tuile canal est posée sur des voliges non délignées. Il y a dix-huit rangées de 

quinze tuiles en couvrant. 

Le sol est constitué par le terrain naturel. 

Aux abords, on trouve plusieurs charrues anciennes envahies par la végétation.  
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HISTORIQUE 

 

   Cette cabane n’apparaît sur aucun cadastre. 

Aujourd’hui, après plusieurs changement de propriétaire, les terres appartiennent à un « jeune 

agriculteur » à qui la SAFER (Société d’aménagement foncier et d’établissement rural) les a 

rétrocédées et qui a arraché la vigne et les cultive de façon moderne. 

Elles ont été acquises par la famille Laroche en 1914 et sont restées dans la famille jusque dans les 

années 1990.     

 A cette époque,  la vigne étant entretenue et récoltée par Maurice Laroche, frère du propriétaire 

décédé et la cabane était utilisée comme maison de vigne. 

 Sur le tableau gauche de la porte d’entrée est gravé dans l’enduit « FAI AN 1931 L A » qui est sans 

doute la date de construction de cette cabane par Auguste Laroche, né en 1909 et décédé Aux 

Feydies en 1977. 

Ainsi, aujourd’hui, plus rien, en dehors d’une simple mention au cadastre, ne permet de qualifier 

cette construction de cabane de vigne, d’autant que le cadastre napoléonien qualifie les terres 

environnantes de bois.  
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DEVENIR DE L’INSTALLATION 

 

Cette cabane n’a plus aucune utilité pour son propriétaire qui ne l’entretient pas. La couverture est 

en partie ruinée ce qui entraînera la dégradation de la charpente et, à terme, la ruine compète de 

l’édifice, à moins que le propriétaire ne la supprime avant cette échéance. 

Bien que d’une qualité médiocre, c’est un témoin d’une époque révolue qui disparaîtra. 
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